
62ème anniversaire de la D U D H
18H30 médiathèque R COUSIN route de Béthune LENS

Remerciements :
Merci à tous pour votre présence aussi nombreuse ce soir à notre manifestation du 62ème anniversaire de la D U 
D H 
C’est réconfortant de savoir que des personnes prennent sur leur temps, le soir, en plein hiver pour assister à un 
vernissage, aussi prestigieux soit il et dans ce magnifique cadre que constitue cette médiathèque Robert 
COUSIN de LENS
Nous remercions mesdames H CORRE  Adjointe à la culture et  F. KARAMUCKI adjointe aux affaires 
sociales auprès du maire de LENS d’être parmi nous ce soir ainsi que
Mr M.  HEIMANN de Amnesty Internationale
Mon collègue et ami,   C . RAVELLI     président de la Section LDH de LIEVIN  avec qui nous comptons 
développer  des actions communes.

Excuses de :  Mr J. F  .CECAK,  Mr L .MARONI, Mr .REAL, de la municipalité
De Danièle PRUVOT Présidente de la Fédération Départementale de la LDH ainsi que son époux Mr 

Alain PRUVOT Délégué Régional de le LDH
De A.M  .CIVITA notre trésorière et  de notre secrétaire C . CECAK dans l’impossibilité d’être parmi 

nous ce soir.
De notre Président de Section LDH de LENS Jean Emmanuel KLUPSCH  dont je reparlerais dans un 

instant.

Cette exposition est le fruit du travail réalisé par Grégory PICART a qui je demande de venir me rejoindre 
car Grégory a déjà réalisé d’autres expositions comme celle des Grands noms de la Ligue des Droits de 
l’Homme  l’année dernière pour notre centenaire ou celle du cinéma et la guerre avec la présence du  réalisateur 
René GILSON ou encore les portraits de  poètes et écrivains résistants …

Quelques remarques à propos de cette exposition :
Une interrogation . 
Serait il encore possible, aujourd’hui, comme le 10 décembre 1948 (il y a 62 ans jour pour jour) de rédiger une 
telle déclaration ?
Qu’il nous soit permis d’en douter quand on reprend la lecture de l’ensemble des articles de cette D U D H (je 
précise que vous pouvez le faire en vous appropriant les documents mis à votre disposition sur cette table)
En effet de nombreux articles, de nos jours, se trouvent régulièrement bafoués dans notre pays, celui 
mondialement connu comme étant celui des Droits de l’Homme !

Vous ne serez pas sans observer que ces prix NOBEL ne s’adressent qu’à des Humanistes, à des personnalités 
qui ont défendus ou défendent  encore aujourd’hui les valeurs fondamentales partagées par la Ligue des Droits 
de l’Homme.
Sans vouloir privilégier certaines figures légendaires dans cet ensemble car ils sont tous remarquables, il n’y a 
aucune hiérarchie, je me permettrais d’évoquer quelques dates que nous ne pouvons ignorer :

1901 Henri DUNANT (Suisse) avec le Comité International de la Croix Rouge
1927 Ferdinand BUISSON (France) Président fondateur de la Ligue des Droits de l’Homme
1952 Albert SCHWEITZER (France) et son action humanitaire en AFRIQUE  (l’hôpital de 
Lambaréné au GABON) pays où se trouve actuellement notre Président Jean Emmanuel 
KLUPSCH  pour raison professionnelle. 
1965 Nobel de la Paix décerné au Fond des Nations Unies pour l’Enfance ( UNICEF)
1968 René CASSIN (France) père de la D U D H  avec Eléonore ROOSEVELT, la veuve du 
Président des Etats Unis d’Amérique
1977 le Nobel de la Paix est décerné à AMNESTY INTERNATIONAL
1979 Mère THERESA (Inde) pour son action et sa vie consacrée à la pauvreté dans le monde
1983 Lech WALEZA (Pologne) avec l’action Syndicale et SOLIDARNOSC
1993 Nelson MANDELA (Afrique du Sud) et sa lutte contre l’Apartheid



2010 remis ce jour devant une chaise vide..…car cet homme est emprisonné en Chine depuis le 
25 décembre 2009 et pour 11 années. Ce prix a été décerné à LIU XIAOBO (Chine) pour ses efforts 
durables et non violents en faveur des Droits de l’Homme en Chine.

Merci de votre attention.
La parole à Mr Grégory PICART vice président de la section LDH de LENS.

Monsieur PICART adressa ses remerciements à la municipalité, aux adjoints présents et à Mme la 
Directrice de la médiathèque, Dorothée BOURGEOIS, et tout son personnel pour son aide et son dévouement à 
la réalisation de cette exposition

Ensuite il revint sur les actions et l’investissement de tous ces femmes et ces hommes pour des causes 
universelles :
pour la lutte contre la prolifération des armes nucléaires ou les mines anti- personnelles
 pour le développement de la Croix Rouge Internationale
 pour l’aide aux réfugiés
 pour le développement des Droits Internationaux
Contre les discriminations et l’Apartheid
Pour l’aide aux plus pauvres et plus démunis de la planète
……………………………………………………………
Cette liste n’est pas exhaustive
Monsieur PICART fit relever ce paradoxe comme celui du prix non décerné à  Mahatma GANDHI (1869 1948) 
car nombreux dans l’assistance sont les personnes qui restaient persuadées que ce grand personnage de 
l’histoire appartenait à la liste de ceux  des prix Nobel de la Paix. 
A sa façon c’est en 1989 lors de la remise du prix que le 14ème Dalaï Lama TENZUI GYATSO a évoqué toute 
l’œuvre de Mahatma GANDHI


